
POUR QUI ? 
Équitablement pour les usagers des déchèteries du TCO 
1 passage par foyer et par semaine 
10 textiles/livres et 5 autres objets maximum 

COMMENT ? Gagnant-gagnant !
• Pour récupérer un objet en Trokali, je dépose 
obligatoirement un objet en déchèterie ou en Trokali. 
• Pour tout dépôt ou retrait, je consulte l’agent d’accueil. 
• Je respecte le rangement et la propreté des lieux. 

Vaisselle 

Meubles 

Objets de décoration 

Outils de jardinage * 

Petits équipements électriques 
et électroniques *

OBJETS ACCEPTÉS EN TROKALI 
Avant de déposer mes objets, je vérifie qu’ils sont en bon état !  
Les textiles non triés ou abîmés (tâches, trous, …) sont refusés. 

* La vérification de l’état des appareils électriques
et leur réparation ne relèvent pas de la responsabilité du Trokali. 

CD, vinyles, livres 

Jouets * 

Textiles et chaussures 

Matériel de sport 

Matériel hifi et vidéo * 

Matériel informatique * 

RÈGLEMENT DU TROKALI 
1 dépôt = 1 retrait 

www.facebook.com/tco.reunion

UN DOUTE, UNE QUESTION ? + d’infos sur  www.tco.re


